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Associations et clubs
Question écrite n° 3869

Texte de la question

M. Jean Marsaudon appelle l'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la situation tres
difficile des petits clubs sportifs amateurs. Grace a une population dense et un tissu commercial, artisanal et
industriel developpe, qui leur apportent subventions municipales elevees, cotisations nombreuses et facilites de
mecenat d'entreprise, les communes les plus importantes beneficient en outre des aides financieres les plus
avantageuses de la part du F.N.D.S. et des collectivites territoriales. Parallelement, les petits clubs sportifs ne
survivent que grace au devouement de quelques benevoles qui sacrifient une grande partie de leur vie familiale
au service du sport et de leurs adherents. Ces petits clubs sont pourtant indispensables au maintien d'activites
pour les jeunes des banlieues ou des campagnes. Il lui demande en consequence quelles mesures elle compte
prendre pour aider les benevoles dans leur tache et pour soutenir financierement les clubs sportifs des petites
communes.

Texte de la réponse

Les petits clubs jouent effectivement un role irremplacable en accueillant tous les publics pour des formes
multiples de pratiques sportives. Ils participent tres activement a l'animation locale, en milieu urbain et rural. Vis-
a-vis des jeunes, ils tiennent une place essentielle dans les activites d'accessibilite et d'insertion. C'est la raison
pour laquelle il est legitime qu'outre les subventions dont ils peuvent beneficier au niveau local ou regional, une
aide significative de l'Etat leur soit accordee. Il faut d'abord souligner que dans les credits repartis au titre du
FNDS, 206 millions de francs constituent la part regionale. Or plus de 50 p. 100 de ce montant sont verses
directement a des clubs. D'autre part, des subventions importantes sont attribuees aux federations sportives
dans le cadre de la signature de conventions d'objectifs dont l'une des fonctions, a travers le chapitre « Vie
federale », est d'aider les associations sportives. En outre, le ministere de la jeunesse et des sports est
directement intervenu cette annee a travers les dispositifs suivants : 36 millions de francs ont ete verses au titre
de l'aide aux petits clubs ; une dotation de 8 millions de francs a ete specialement destinee, a travers les
conventions d'objectifs, a favoriser des actions menees par des associations en faveur de l'accessibilite aux
pratiques sportives. Dans le cadre des operations « prevention-ete », un soutien financier est apporte aux
projets qui sont inities par de nombreux petits clubs, tant en zone rurale que dans les quartiers urbains. Ces
differentes interventions seront poursuivies et, si possible, accentuees. Ces petits clubs survivent,
essentiellement, grace au benevolat. C'est pourquoi le ministere de la jeunesse et des sports etudie
actuellement les moyens qui permettront de developper, a ce sujet, des actions de soutien. Enfin, une reflexion
engagee dans une large mesure en faveur de la vie associative sportive vise a obtenir une clarification et un
amenagement du regime applicable aux prelevements sociaux et fiscaux qui grevent l'activite sportive.
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